
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solutions de technologies de 
l’information 

 

✅ Informations 

 

Durée  

 

½ journée (3 à 4h) 

1 journée (7h) – recommandée 

pour les publics exposés 

 

 

Pré-requis : Aucun  

 

 

📄 Nombre de stagiaires 

 

12 participants maximum 

 

 

📄 Validation 

 

Remise d’une attestation de 

participation 

 

 

⚖️Conformité légale  

 

Code du travail – Article L4121-1 

L’employeur prend les mesures 

nécessaires pour assurer la 

sécurité et protéger la santé 

physique et mentale des 

travailleurs. 

 

 

🧑‍🚒 Encadrement 

 

Formation animée par un 

intervenant expérimenté, issu 

des forces de sécurité intérieur 

(policier ou gendarme) habitué 

aux situations de crise et à la 

formation professionnelle. 

 

 

 

 

🎯 Objectifs de la formation : 

À l’issue de la formation, les participants seront capables de : 

• Identifier les situations à risque et les signaux faibles, 

• Adopter des comportements préventifs face aux violences et menaces, 

• Réagir de manière adaptée et sécurisée en cas d’agression ou d’acte malveillant, 

• Appliquer les consignes de protection en cas d’attaque armée ou attentat, 

• Préserver leur sécurité et celle des usagers/collègues. 

📚 Contenu de la formation 

Le Comprendre les risques 

• Typologie des violences : verbales, physiques, psychologiques 

• Actes malveillants et terroristes : définitions et réalités 

• Facteurs aggravants et contextes à risque 

• Responsabilités de l’employeur et de l’agent 

2️ Prévention et anticipation 

• Détection des signaux faibles 

• Postures professionnelles adaptées 

• Gestion du stress et des émotions 

• Organisation des espaces et des flux 

• Communication préventive 

3️ Conduite à tenir face à une agression 

• Désescalade verbale 

• Protection de soi et des tiers 

• Fuite, mise à l’abri, alerte 

• Coordination avec les secours et forces de l’ordre 

4️ Conduite à tenir en cas d’attentat ou d’attaque armée 

• Principes fondamentaux : S’échapper – Se cacher – Alerter 

• Comportements à proscrire 

• Mise en sécurité collective 

• Gestion de l’après-événement 
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